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ARRÊTÉ n° 2829 AA du 27 novembre 1961 fixant les heures d'ouverture des débits de boissons.

(JOPF du 15 décembre 1961 ; n° 33, p. 625)

(+ Rectificatif n° 182 AA du 20 janvier 1962 ; JOPF du 15 février 1962, n° 3, p. 92)

Modifié par :

· Arrêté n° 1964 AA du 5 septembre 1962 ; JOPF du 15 septembre 1962, n° 20, p. 416
· Arrêté n° 915 AA du 22 mars 1972 ; JOPF du 15 avril 1972, n° 8, p. 241
· Arrêté n° 1582 AA du 30 avril 1974 ; JOPF du 15 mai 1974, n° 11, p. 320
· Arrêté n° 580 CM du 28 mai 1990 ; JOPF du 7 juin 1990, n° 23, p. 838

· Arrêté n° 745 CM du 18 mai 1999 ; JOPF du 27 mai 1999, n° 21, p. 1144
· Arrêté n° 595 CM du 29 avril 2010 ; JOPF du 6 mai 2010, n° 18, p. 2008
· Arrêté n° 694 CM du 17 mai 2010 ; JOPF du 27 mai 2010, n° 21, p. 2355
· Arrêté n° 1887 CM du 21 octobre 2010 ; JOPF du 28 octobre 2010, n° 43, p. 5946
· Arrêté n° 588 CM du 5 mai 2011 ; JOPF du 12 mai 2011, n° 19, p. 2104 (1)
· Arrêté n° 725 CM du 1er juin 2011 ; JOPF du 3 juin 2011, n° 33 NS, p. 1248
· Arrêté n° 1648 CM du 26 octobre 2011 ; JOPF du 3 novembre 2011, n° 44, p. 5868

+ Erratum à l’arrêté n° 1648 CM du 26 octobre 2011 ; JOPF du 10 novembre 2011, n° 45, p. 5971
· Arrêté n° 743 CM du 18 juin 2012 ; JOPF du 28 juin 2012, n° 26, p. 3755
· Arrêté n° 1883 CM du 19 décembre 2012 ; JOPF du 21 décembre 2012, n° 59 NS, p. 3334
· Arrêté n° 182 CM du 15 février 2013 ; JOPF du 21 février 2013, n° 8, p. 2526
· Arrêté n° 1429 CM du 24 octobre 2013 ; JOPF du 1er novembre 2013, n° 53, p. 10421

· Arrêté n° 1524 CM du 7 novembre 2013 ; JOPF du 12 novembre 2013, n° 56, p. 10811 (2)
· Loi du pays n° 2014-4 du 28 janvier 2014 ; JOPF du 28 janvier 2014, n° 4 NS, p. 42

· Arrêté n° 2028 CM du 6 novembre 2017 ; JOPF du 10 novembre 2017, n° 90, p. 16654
· Arrêté n° 2281 CM du 30 novembre 2017 ; JOPF du 8 décembre 2017, n° 98, p. 18255 (3)
· Arrêté n° 624 CM du 27 mai 2020 ; JOPF du 29 mai 2020, n° 43 NC, p. 7085
+ Annulé, Décision n° 2000477 TAPF du 13 avril 2021
· Arrêté n° 797 CM du 18 juin 2020 ; JOPF du 23 juin 2020, n° 50, p. 8346

+ Annulé, Décision n° 2000477 TAPF du 13 avril 2021

· Arrêté n° 2432 CM du 17 décembre 2020 ; JOPF du 22 décembre 2020, n° 102 NC, p. 21093

· Arrêté n° 727 CM du 5 mai 2021 ; JOPF du 5 mai 2021, n° 48 NS, p. 3454

· Arrêté n° 1976 CM du 9 septembre 2021 ; JOPF du 14 septembre 2021, n° 74, p. 21988
· Arrêté n° 2679 CM du 9 décembre 2021 ; JOPF du 14 décembre 2021, n° 100, p. 29440
Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du territoire,

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouvernement des Etablissements français de l'Océanie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ;

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu l'article 50 de la délibération du 4 septembre 1959 modifiée par délibération du 
9 janvier 1960 ;
Vu l'arrêté n° 896 a.p.a. du 27 juin 1952 portant réglementation dans les EFO de l'installation des bals publics et dancings et de la diffusion musicale publique ;

Vu l'arrêté 591 AC du 14 mars 1961 portant réglementation de la circulation des personnes sur l'aérodrome de Tahiti-Faaa ;

Le conseil de gouvernement en ayant délibéré dans sa séance du 27 novembre 1961,
Arrête :
Article 1er.— En application de l'article 50 de la délibération du 4 septembre 1959 modifiée par délibération du 9 janvier 1960, le régime normal des heures d'ouverture des débits de boissons est fixé comme suit pour les deux catégories d'établissement ci-après :
1°) (remplacé, Ar n° 727 CM du 5/05/2021, article 1er) « Etablissements vendant des boissons à emporter (1re et 2e classes) :
-
pour les boissons alcooliques et les boissons d’alimentation non réfrigérées, la vente est autorisée :

-
du lundi au vendredi : de 8 heures à 18 heures ;
-
du samedi au dimanche ainsi que les jours fériés : de 8 heures à 12 heures ;
-
pour les boissons alcooliques et les boissons d’alimentation réfrigérées : la vente est totalement interdite. »
2°) (remplacé, Ar n° 580 CM du 28/05/1990, article 1er) « établissement vendant des boissons à consommer sur place (4°, 5°, 6°, 7° et 10° classe) de 7 h 00 à 1 h 00 du matin tous les jours. »
Art. 2.— (remplacé, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, article 1er-I) « Les heures de fermeture des débits de boissons dotés d'une licence de 4e classe exploitant une piste de danse sont fixées ainsi :

	
	Papeete
	Autres communes

	Vendredi, samedi et veille de fêtes légales
	3 h le lendemain
	3 h le lendemain

	Autres jours
	3 h le lendemain
	2 h le lendemain














        »

(alinéas remplacés, Ar n° 588 CM du 5/05/2011, article 1er-II) « Par dérogation aux horaires fixés au premier alinéa, l'heure limite de fermeture des débits de boissons ayant pour activité principale l'exploitation d'une piste de danse, est, lorsqu'ils sont signataires de la charte de bonne conduite des discothèques, fixée à 5 heures 30 du matin tous les jours ; à compter de 4 heures du matin, la vente de boissons alcooliques et de boissons d'alimentation est formellement interdite.

La dérogation est accordée à titre individuel par le Président de la Polynésie française. Elle peut être suspendue, voire retirée, en cas de non-respect des engagements pris au titre de la charte de bonne conduite des discothèques.
(supprimé, Ar n° 743 CM du 18/06/2012, article 1er)
(supprimé, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, article 1er-III)
Art. 2-1. (ajouté, Ar n° 725 CM du 1/06/2011, art. 2) — L'horaire dérogatoire fixé à (supprimés, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, art. 2) l'article 2 bénéficie également dans les mêmes conditions (supprimés, Ar n° 743 CM du 18/06/2012, art. 2), aux débits de boissons ayant pour activité l'exploitation d'une piste de danse dans un local distinct d'une salle de restauration, avec une entrée séparée.

Art. 2-2. (ajouté, Ar n° 182 CM du 15/02/2013, article 1er) — Les horaires de fermeture fixés aux articles 2 et 2-1 ne sont pas applicables aux débits de boissons dotés d'une licence de 4e classe exploitant une piste de danse lorsqu'ils sont signataires d'une convention d'agrément touristique prévue par les délibérations n° 87-93 AT du 6 août 1987 modifiée et n° 87-94 AT du 6 août 1987 modifiée susvisées.

L'heure de fermeture de ces établissements est fixée à 1 heure du matin tous les jours sous réserve des dispositions des articles 3, 3-1 et 4.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, art. 3) — À l'occasion de fêtes et de soirées artistiques publiques, des dérogations exceptionnelles au régime normal des heures de fermeture pourront être accordées après avis favorable de l'autorité de police compétente.

S'il s'avère qu'il n'en résulte aucune gêne pour la tranquillité publique, des dérogations permanentes pourront être également accordées, après avis favorable de l'autorité de police compétente, en faveur de certains établissements situés hors des agglomérations ou des zones d'habitat concentré, s'il existe un usage longuement établi ou si l'établissement limite efficacement l'affluence du public par un moyen quelconque.

Art. 3-1. (inséré, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, art. 4) — Par dérogation au 2° de l'article 1er, les débits de boissons dotés d'une licence de 5e ou de 4e classe sont autorisés à rester ouverts, après avis favorable de l'autorité de police compétente concernée, jusqu'à 3 heures du matin le lendemain lorsqu'un mariage y est organisé.
Art. 4. (remplacé, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, art. 5) — Par dérogation au 2° de l'article 1er, les restaurants dotés d'une licence de 5e ou de 4e classe sont autorisés à rester ouverts jusqu'à 2 heures du matin dans la nuit du 24 au 25 décembre.

Les établissements visés à l'article 2 sont autorisés à rester ouverts toute la nuit du 
31 décembre au 1er janvier.

Les établissements visés à l'article 2 ainsi que les bars et cafés autorisés par le maire de la commune concernée à organiser un bal public à l'occasion de la fête nationale peuvent rester ouverts toute la nuit du 14 au 15 juillet.

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des pouvoirs de police générale du maire de prendre un arrêté occasionnel prescrivant la fermeture de ces établissements à l'heure habituelle.

Art. 4-1. (remplacé, Ar n° 2432 CM du 17/12/2020, article 1er) — (remplacé, Ar n° 2679 CM du 09/12/2021, article 1er) « Par dérogation au 1° de l’article 1er du présent arrêté, les débits de boissons dotés d’une licence de 1re ou de 2e classe sont autorisés à rester ouverts jusqu’à 20 heures du 21 décembre au 31 décembre. »
La vente des boissons alcooliques réfrigérées et des boissons d'alimentation réfrigérées reste totalement interdite. (supprimée, Ar n° 1976 CM du 9/09/2021, article 1er)
Les limitations horaires du présent article n'affectent que la vente des boissons non hygiéniques.
Art. 5.— Les heures et conditions de fonctionnement des débits temporaires organisés en certaines occasions en application des articles 34 à 36 de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 (inséré, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, art. 7-I) « modifiée » sont fixées, compte tenu de l'usage et des intérêts légitimes des établissements permanents, par (remplacés, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, 
art. 7-II) « le Président de la Polynésie française. »
Art. 6. (remplacé, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, art. 8) — La vente de boissons alcooliques et d'alimentation est interdite sur tout ou partie du territoire les jours de scrutin politique intéressant le corps électoral de tout ou partie du territoire.

Cette interdiction est levée après l'heure de clôture du scrutin dans la zone géographique concernée.

Par dérogation au premier alinéa, les restaurants et restaurants d'hôtels sont autorisés à servir des boissons d'alimentation à l'occasion des principaux repas et comme accessoires de la nourriture, à l'exclusion de toutes boissons alcooliques.
Art. 7.— Sont et demeurent abrogées les dispositions de l'arrêté n° 383 APA du 31 mars 1949 modifié par l'arrêté n° 1336 APA du 13 novembre 1956. Sont de même rapportées toutes les autorisations particulières prises en faveur de certains établissements lesquels sont désormais soumis à la présente réglementation.

Art. 8. (remplacé, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, art. 9) — Le non-respect des horaires fixés par le présent arrêté est puni de la peine prévue par l'article 50 de la délibération n° 59-53 du 
4 septembre 1959 modifiée.
Conformément à l'article 52 de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée, le (remplacé, Lp n° 2014-4 du 28/01/2014, art. LP. 27) « ministre en charge des affaires économiques » peut procéder à la suspension voire au retrait de la licence ou à la fermeture administrative du débit de boissons pour une période maximale de six mois en cas de non-respect des horaires fixés par le présent arrêté.
Art. 9.— Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les débits de boissons autorisés à fonctionner dans les aérodromes et hydrobases seront soumis à un régime particulier subordonné au trafic. Ce régime sera déterminé par une décision du commandant de l'aérodrome en accord avec le chef de circonscription, après avis de l'autorité de police.

(inséré, Ar n° 745 CM du 18/05/1999, article 1er) « De même, dans le cas des navires de croisières, le régime des heures d’ouverture des débits de boissons est laissé à l’appréciation du commissaire de bord. »

Art. 10. (remplacé, Ar n° 1648 CM du 26/10/2011, art. 10) — Les agents assermentés de la direction générale des affaires économiques, les officiers et agents de police judiciaire agissant dans le cadre des dispositions du code de procédure pénale sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Papeete, le 27 novembre 1961.


A. GRIMALD
____________________________________

(1) Arrêté n° 588 CM du 5 mai 2011 :
Art. 2.— L'arrêté n° 595 CM du 29 avril 2010 fixant, à titre expérimental et dérogatoire, un régime horaire pour la vente de boissons à consommer sur place dans les dancings est abrogé.
(2) Arrêté n° 1524 CM du 7 novembre 2013 :
Art. 2.— L’arrêté n° 1429 CM du 24 octobre 2013 portant modification de l'arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié fixant les heures d'ouverture des débits de boissons est abrogé.

(3) Arrêté n° 2281 CM du 30 novembre 2017 :

Article 1er.— L'arrêté n° 2028 CM du 6 novembre 2017 portant modification de l'arrêté 
n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié, fixant les heures d'ouverture des débits de boissons, est retiré.
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